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le prince f r é d é r i c - g u i l u ume
EN ITALIE.

tes visites que se font les souverains
Dréoccupenl à boti droit l'opinion : celui-ci
y rattache ses craintes, celui-là ses espéran-
ces • l'un en augure telle ^coalition, l'autre
le! revirement. C'est ce qui avait lieu der-
nièrement, bien que d'une façon un peu
exagérée, à propos de l'entrevue de Venise.
L'on parle moins du voyage du comte di
Lingen, autrement dit d» l'excursion po-
litique du prince Frédéric-Guillaume en
Italie, et pourtant cette démarche a son im-
portance.
L'empereur Guillaume doit une visite k

Victor-Emmanuel ; il veut la rendre. Mais
quel sera le lieu du rendez-vous ? Florence,
propose le Piémontais ; Rome, veut le Teu-
ton. Il existe d'ailleuri une autre difficulté
qu'on ne dit pas. Aussitôt partie remise pour
raison de santé. L'héritier présomptif d'Alle-
magne remplacera son père; puis, deux
jours après, le voyage est retardé, M, de
Bistnarkfait ramener les «ailes de la gare.
Le lendemain, tout a repris, quoique »ous
forme d'tncojrntto ; Point d'apparat,-oui but
déterminé. C'est le comte de Lingen qui
va se promener dans la Haute-Italie ; Vic-
tor-Emmanuel le recevra dan» «a capitale, si
le comte y veut venir. Rien d« plu«.

Ces changements et cei hésitations, ac-
compagnés tour à tour d'empreisement et
de froideur, de décisions et de contre-or-
dres, ne laissent pas de lignifier quelque
chose d'étrange. Ce n'est plus U le procédé
chevaleresque du débonnaire François-Jo-
seph. Le malheureux Habibourg, qui a vu
la fortune lui échapper à Solférino «t à Sa-
dçwa, et disons même jusque dani sa vic-
toire de Custozza, en est réduit h se rappro-
cher du Piémontais et à l'embrasser dans
V'Qise même, ce beau domaine qu'il a dû
Céder après avoir battu l'ennemi. Certes, il y
J là quelque chose de péniblt. d'humiliant,
ae compromettant même. Mais quels de-
hors pleins de franchise el de grandeur!

apparence de générosité et de con-

II en est autrement avec la cour berlifioise.
ein" k f l ' i n f l u e n c e ima-
s'»at)ie. Elle ^'en est pas moins ombra-
S ® et défiante. Voyez la belle raison : les
Jieaecins prétendent que le climat de l'Ita-
j. ' d'avril, ne convient pas à la
il Z n monarque. Peut-être sera-t-
ffleiileuren mai ou en juin. Attendons.

lité dp K c o r d i a -
ni„, „ austro-piémontais a choqué ;
leSn H P t̂i'» détails. L'on a bien pris
Drinôl ^^^ réconciliation des deux
Se 1® voeu le plus sincère

mais sans per-
personne.

tardeïï? r^ P^o^^e' d'aller plus
soient ail • certains obstacles
lues San quelques difficultés réso-
^'er Dar H , ^'^nipereur protestant, héri-
ômain n ° conquête, du saint empire
joie en' .7» se livrer tout entier à la
^ îaies df.. anciennes cités mé-

^^^ onzième et

de Lingen. mis en
v^ ^ ^ wraae, n'est déjà plus gardé.

Trahissant de prime abord quelque mau-
vaise humeur et un certain mépris des dé-
monstrations publiques facilement enthou-
siastes sous le beau ciel do l'Italie, il cède
bientôt au goût des réceptions officielles, ce
qui se comprend sans peine. L'entrevue du
prince royal de Prusse avec Victor-Emma-
nuel »u avec son fils, pour suivre des voies
détournées et manquer d'apparat, n'en
aboutira pas moins, et elle aura un carac-
tère vraiment sérieux. Ce qu'il faut surtout à
la Prusse, ce sont des engagements, dss
adhésions pratiques et bien correspondantes
à ses vues. Or, c'est de quoi, depuis peu,
le roi subalpin se montre avare. En atten-
dant cette satisfaction, la chancellerie alle-
mande froncera le sourcil et fera fi de toutes
les représentations solennelles.

Le comte de Lingen est donc un précur-
seur de ion père. Il va préparer la voie.
Plus décidé que Guillaume à favoriser les
projets de M. de Bismark, à pousser plus
loin et vite la gaerre contre le catholicisme,
il s'entendra facilement avec le prince Hum-
bertqui, lui aussi, l'emporte en audace ré-
volutionnaire sur le roi son père. Ce n'est
pas que les questions pend'antes soient des
plus commodes. L'on causera facilement de
diverses conjectures politiques ; mais que
décider sur ce qui concerne la papauté ?
Comment défaire ce noeud gordien que dix-
huit siècles, pour ainsi dire, ont dix-huit
fois resserré? Tant de potentats y ont échoué
que c'est vraiment décourageant. Ruses,
fourberifis et trahisons, science, esprit et
génie, prison, exil et supplices, rien n'y a
fait.

La voix du Vicaire du Christ a toujours
retenti dans le monde, que le Pape ait
parlé du fondi des catacombes ou de la loggia
de Saint-Pierre. Mais celte voix est gênante,
gênante comme cslle qui murmure au plus
intime de la conscience humaine. Elle pré-
cise les limites du bien et du mal, du vrai
et du faux ; elle blâme les empiétements, la
spoliation ; elle r«vendique les droits de la
conscience chrétienne; elle proclame la
supériorité de l'âme sur le corps, da la foi
sur la science, du spirituel sur le temporel ;
•lie anathématise les doctrines subversives
de nos temps, doctrines que le césarisme
exploite avec tant d'avantage ; elle appelle
enfin le règne du Christ sur la terre qu'il a
rachetée de son sang. Que d'audace! Quelle
tyrannie! L'Etat moderne monopolisateur
de toutes choses, a décrété d'imposer si-
lence à cette voix, d'exproprier le Christ de
son domaine pratique qui est le catholi-
cisme, et de le confiner dans le domaine
platonique de l'Evangile qui deviendra lettre
morte. Mais le moyen? le ncioyen? Toutes
les ressources de l'habileté diplomatique
et de là science contemporaine semblent être
épuisées. Serait-il donc nécessaire d'en re-
venir aux mesures violentes, de procéder
comme Néron ? Non, mille fois non. Comme
Julien vaut mieux.
Il ne reste plus que les voies légales

d'une législation unique. Elles réussissent
peu en Allemagne, qu'importe? Il faut bien
essayer de quelque chose. Voici l'achemine-
raent : faire du Pape un évêque de Rome, et
conséquemment un sujet du roi d'Italie;
)uis, s'il n'accepte pas ce rôle, le punir se-
on la loi, et même de la dernière peine, qui
est l'exil. C'est on ne peut plus simple.
Ainsi l'on procède dans les deux mondes
contre les évêques. Oui, mais ce n'est pas
aussi simple en Italie, au milieu d'un peu-
ple foncièrement catholique. D'ailleurs, le
moyen, pour être simple, n'en provoque pas
moins une sourde opposition en Allemagne.

Les populations privées de leurs pasteurs,
y sont toutes frémissantes de colère; les
protestants eux-mêmes en sont indignés ; il
n'y a que les francs-maçons qui applaudis-
sent: c'est la claque du "grand drame prus-
sien. Et, si frapper le Vatican allait soulever
une réprobation universelle, que penserait
le monde du kulturkampf? 0 la culture mo-
derne avec sa couleur bleu de Prusse, qu'elle
elle est belle et séduisante I Ce serait une
imprudence de la compromettre. En fin de
compte, l'on se résoudra peut-être à atten-
dre l'avènement d'un nouveau Pape. Ainsi
raisonnent les adversaires de l'Eglise catho-
lique, comme si le Christ ne lui avait pas
dit: Je serai avec vous jusqu'à la consom-
mation des siècles. Il n'a pas ajouté: Avec
vous unie à César, mais unie à Pierre qui
seul lie et délie. C'est là que s'arrête la poli-
tique humaine; Dieu lui commande comme
auxflots de la mer : Tu n'iras pas plus loin !

J. MESSIRE.

L'Assemblée aura à statuer à son retour
sur sept lois importantes. Elle devra voler
la loi de finances, la loi sur l'instruction
supérieure, la loi sur l'organisation muni-
cipale, la loi électorale, la loi fixant les
rapports des grands corps de l'Etat', la loi
sur la presse et la loi des sucres ; elle devra
de plus prendre une décision sur la propo-
sition Courcelle, relative aux élections par-
tielles. Tous les autres projets de loi ou
propositions,qui sont ou ne sont pas encore
rapportés pourront sans inconvénients êlre
renvoyés à l'examen de la prochaine Assem-
blée.
Si l'on considère que la plupart de ces

sept lois ont subi l'épreuve de la première ,
et quelques-unes de la deuxième lecture, on
reconnaîtra que l'Assemblée aura largement
le temps d'achever son oeuvre d'ici au mois
d'août, ce qui permettrait de procéder aux
élections sénatoriales au mois de

bdr'oec,,toebtrea.ux élection*s* *
législatives asuepmtemois-

On s'occupe, au ministère de l'intérieur,
d'un travail qui a pour but de pourvoir,
aussi promptement que possible, à toutes
les vacances des maires et adjoints démis-
sionnaires ou décédés.

Plusieurs délibérations de conseils géné-
raux viennent d'être annulées comme illé-
gales. Nous citerons notamment trois déli-
bérations du conseil général du Rhône; la
)rcmière maintenait l'allocation votée pour
'impression du rapport des ouvriers délé-
gués à l'exposition de Vienne en 1873, qui,
au lieu de remplir leur mission , s'étaient
livrés à des dissertations ridicules ; la se-
conde réservait à la commission départe-
mentale la répartition du crédit pour l'as-
sistance des indigents à domicile; la troi-
sième prescrivait la mise en adjudication de
l'entretien des aliénés.

Les voeux du conseil général de la Seine,
relatifs à la nomination des maires , à la
modification des bases de l'impôt, à l'en-
seignement obligatoire, gratuit et laïque,
ont été également annulés, ainsi que la dé-
claration du conseil général de Constantine
déniant aux assesseurs musulmans le droit
de prendre part aux délibérations, et celle

du conseil général de l'Eure revendiquant
pour la commission départementale la ré-
partition du crédit voté pour secours aux
instituteurs.

•
* *Sur le conflit allemand-belge, considéré

au point de vue strictement diplomatique,
nous n'avons rien à ajouter aux rensei-
gnements que nous avons déjà donnés.
Mais le langage de la presse allemande n'est
pas de nature à calmer toutes les appréhen-
sions.

Les journaux prussiens, comme s'ils
avaient pris à tâche d'entretenir l'inquiétude
en Europe, font maintenant à la Belgique
un procès de tendances. Ils l'accusentde n'a-
voir pas assez de sympathies pour l'Allema-
gne, et d'en manifester au contraire de trop
envers la France... la seule puissance qu'on
pût suspecter d'en vouloir à son indépen-
dance.
La Gazette de Cologne a été jusqu'à écrire

sous cette impression' des phrases comme
celles-ci :
« Si les Belges persistent à méconnaître

ainsi leurs intérêts naturels, il n'est pas
invraisemblable que le même siècle puisse
voir le commencement et la Ëin de l'Etat
belge. »

Se plaçant à ce même point de vue, la
Post, qui est une feuille officieuse, déclare
que si la Belgique persistait à montrer si peu
de souci de son indépendance, « l'Allema-
gne aurait certainement un motif sérieux
d'examiner le devoir que lui impose sa qua-
lité de puissance co-garahte de l'indépen-
dance de la Belgique pour la protéger non-
seulement contre une autre nation, mais
aussi contre elle-même. »

La presse belge répond, comme'il con-
vient, à cette étrange polémique, qui n'a
certainement rien de rassurant pour l'Eu-
rope, et qui constitue, par rapport à la Bel-
gique, une vraie tentative de lerrorisation.

(Opinion nationale.)

Nous avons déjà parlé du produit des
impôts pendant le premier trimestre de
1875. Le rendement des impôts continue,
dit-on, sa marche ascensionnelle. Le compte
de la première quinzaine d'avril porte-
rait à cinq millions le chiffre des sommes
perçues au-delà des prévisions budgétai-
res.

Le recensement général des hommes fai-
sant partie de l'arjïiée territoriale et de la ré-
serve vient d'être terminé pour le départe-
ment de la Seine. Le total inscrit sur les
contrôles est de 210,6*71 hommes.

* *

Nous lisons dans la Province de Bor-
deaux :

« Plusieurs journaux annoncent que M.
de Carayon-Latour est nommé lieutenant-
coloneldans l'armée territoriale.Nosinforma-
tions particulières nous permettent de con-
firmer cette nouvelle. Elle est exacte.

» Cette nomination sera accueillie, nous
n'en doutons pas, avec la plus vive sympa-
thie par nos compatriotes, qui n'ont pas ou-
blié la belle conduite de M. Carayon-Latour
pendant la dernière guerre. Le brillant et
valeureux commandant de ces mobiles, qui
fut le père aussi bien que le chef de ces jeu-
nes soldats, avait sa place marquée d'avance
parmi les officiers supérieurs de l'armée ter-
ritoriale, et la décision du ministre n'a fait
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Celle affaire est venue samedi devant le
tribunal correctionnel de Montluçon

par M. Lasnier,
assi té de MM. Bergounioîix et Lebreton.
M. de la Villette occupaitle siège du minis-
tère public. La défense a été confiée à MM"
Mazeron et E. Monages.

Les prévenus, dil le Courrier de l'Allier,
sont des ouvriers mineurs, forgerons, me-
nuisiers. Ils se renferment pour la plupart
dans un système complet d'ignorance sur
les détails et le but de la société secrète
dont ils faisaient partie. Ils ne connaissaient
pas les personnes présentes aux réunions ;
mais tous arouent les pratiques préliminai-
res de l'aftîliation.
A la nuit, le récipiendaire était conduit

dans un endroit désert, à la campagne. On
lui bandait les yeux et il jurait de ne jamais
révéler le secret de la société. Puis on pla-
çait un pistolet dans sa main en lui disant :
Devant toi se trouve un traître à la société.
Il faut le tuer. Le récipiendaire faisait feu ;
mais le pistolet n'était pas chargé.

Le président a procédé à l'interrogatoire
des prévenus avec une grande habileté,
mais la plupart refusaient de répondre di-
rectement aux questions et se renfermaient
dans un système de manque de mémoire
ou d'ignorance sur le but de la société.

Seize des prévenus ont été condamnés à
six mois de prison et 4 00 fr. d'amende;
deux, à treize mois de prison et lOOfr.
d'amende, et à l'interdiction de leurs droits
civils pendant cinq ans.

ment aux élèves de
Saint-Cyr.

l'Ecole militaire de

»
On lit dans le Conservateur de l'Aisne :
« Il vient de se produire h Saint-Quentin

un fait qui peut avoir, au point de vue reli-
gieux et moral, d'heureuses et grandes con-
séquences.
» Les entrepreneurs de menuiserie se

sont entendus pour cesser le travail du di-
manche.
» Une très-forte amende a été consentie

pour toute infraction à cette convention.
L'engagement, enregistré, sera déposé à la
chambre syndicale.^
» Les cas de force majeure ont été res-

treints dans la plus large mesure: ils ne
comprennent que les travaux urgents néces-
sités par une fête religieuse ou publique, la
confection des cercueils et certaines répa-
rations indispensables prévues et détermi-
nées qui, dans quelques ateliers, ne peuvent
se remettre sans grand dommage.
» Nous félicitons ces menuisiers de leur

décision et nous faisons des voeux pour que
leur noble et courageux exemple trouve au
plus tôt de nombreux imitateurs. »

* *

M. Eugène Godard, le célèbre aéronaute,
est, paraît-il, depuis longtemps en instance
pour obtenir l'autorisation d'établir des ré-
gates aériennes internationales sur l'espla-
nade des Invalides. Des prix seront décer-
nés aux aéronautes qui iront le plus loin,
qui resteront le plus longtemps en l'air ou
qui s'approcheront le plus d'une ville dési-
gnée par le jurj, parmi celles qui se trou-
vent sur le vent du point de départ.

Les propositions du célèbre aéronaute,
sur lesquelles des avis favorables ont été
émis, étaient à la veille d'être agréées , lors-
que la catastrophe du Zénith est survenue.
Nous apprenons que, désireux d'apporter
son contingent à l'oeuvre commune, M. Eu-
gène Godard est décidé à donner cette re-
présentation au bénéfice des familles de
Sivel et de Spinelli.

La souscription ouvert® eu faveur des
familles des malheureux aéronautes Sivel
et Crocé-Spinelli a produit près de vingt-
cinq mille francs; on espère que la re-
présentation qui sera donnée à leur bé-
néfice à l'Opéra produira une somme égale.

Nouvelles militaires.

De nombreuses promotions de capitaines
et de chefs de bataillon d'infanterie, ren-
dues nécessaire par la nouvelle organisation
militaire, sont à la veille de paraître.

On vient d'envoyer dans les divers régi-
ments d'infanterie un ou deux fusils Gras
qui permettront d'apprendre aux sous-offi-
ciers, dans des théories dans les chambres,
le démontage, remontage et maniement de
notre arme nouvelle.

La mise en pratique du nouveau règle-
ment sur le service en campagne de cava-
lerie vient d'avoir lieu dans les divers régi-
ments de l'arme en garnison à Paris et à
Versailles. Ce nouveau règlement paraît,
autant qu'on a pu le juger ici, pratiqua,
bien fait, simple, et à la portée de l'intelli-
gence des cavaliers.

On parle beaucoup , depuis quelque
temps, d'une nouvelle tenue pour l'infante-
rie de ligne. — Il serait question de donner
à cette arme, comme vêlement de service, la
pelisse-spencer de l'état-major. — La tuni-
que avec les épauletles demeurerait pour la
grande tenue. — Celte idée serait excellente
et a été accueillie avec joie dans tous les ré-
giments d'infanterie; malheureusement nous
croyons pouvoir affirmer, dit l'Union, que
celle nouvelle n'a aucun fondement.

Lix Réunion des Officiers, créée en 4 871,
rue Beliechasse, va être réformée do fond
en comble. — La présidence, qui avait été
jusqu'ici dévolue à un chef d'escadron
d'état-major, sera désormais donnée h un
officier général nommé parle ministre de la
guerre.

Samedi matin ont eu lieu au camp de
Meudon les expériences sur la nouvelle mé-
thode de la télégraphie militaire appliquée
aux armées en campagne. Dans le court es-
pace de 7 heures à 11 heures du malin, les
employés des lignes télégraphiques et leurs
adjoints ont posé un fil d'une longueur de
24 kilomètres. Cette longueur comprend les
épissures et la pose des chevalets. Malgré la
rapidité de la pose du fil et la distance des
points extrêmes, les communications ont été
parfaites et ont donné le» meilleurs résul-
tats.

L'Européen se dispose à effectuer trois
transports de troupes en Algérie eiviceversâ.
Dans ces trois voyages, il emportera en
Afrique cinq bataillons de chasseurs à pied,
numéros 4, 9,11, 12 et 15, destinés à rem-
pUcer, dans la colonie, les 78' et 80® de li-
gne, qui rentrent en Franc».

Dans la première quinzaine de ce mois,
YArdèche a déjà effectué des mouvements de
troupes de même nature. Elle a transporté
dans noire colonie d'Afrique les 3' et 8' ré-
giments de hussards, le 8' bataillon de chas-
seurs à pied, et ramené en France les 1" et
11 ' hussards, le 107* de ligne et 2 escadrons
du train des équipages militaires.

O i r o e i p e Locale el de r à i e s t.

Le nouveau modèle de fusil d'infanterie,
dû au commandant Gras, de l'arUllerie,
sera distribué en premier lieu et prochaine-

Le nouveau sous-préfet de Saumur, M.
Octave Blanc, a commencé l'inspection des
divers établissements de notre ville.
Lundi dernier, 26 courant, à 9 heures du

matin, il s'est rendu à l'Hospice général,
accompagné de MM. Rosset et Gralien,
membres de la municipalité délégués aux
fonctions d'adjoints.

Prévenus de cette visite, MM. les membres
de la commission administrative. M""® la su-
périeure et M. l'économe l'îitlendaient en la
salle do leurs délibérations.
M. le Sous-Préfet a été reçu, ainsi que

MM, les adjoints, par le vice-président de la
commission, M. Paul Ratouis, qui a pré-
senté les membres de l'administration.
Après les compliments de réception, M. le

Sous-Préfet s'est enquis des ressources de
l'Hospice général, de son organisation ; il u
visité le cabinet des archives attenant à la
salle des déUbérations ; il s'est informé de
leur nature, de leur classement ; il a été sa-
tisfait d'apprendre que leur inventaire régu-

lier était dressé et soumis aux inspecteurs
désignés par l'Etat. Il a félicité MM. les ad-
ministrateurs de la conservation des vieilles
tapisseries qui décorent la salle de leurs dé-
libérations ; il en a demandé la provenance,
puis il a élé conduit dans tous les services
de l'établissement.

M-"» la supérieure et MM. les administra-
teurs l'ont dirigé dans le service des malades
civils. L'ampleur des salle», leur bonne te-
nue, le confortable du matériel, literie, etc.,
ont attiré l'attention de ce fonctionnaire. Il
s'est adressé à chaque malade en particulier
pour connaître sa situation et pour se ren-
seigner aussi sur le régime hospitalier. Il a
été satisfait de leurs réponses.
M. le Sous-Préfet a élé conduit ensuite

dans le service militaire: comme dans les
salles civiles, il a demandé à MM. les offi-
ciers, sous-officiers et soldats, tous les dé--
lails propres à l'éclairer sur les soins qui
leur sont donnés.

Les réponses faites ont justifié la parfaite
harmonie qui règne entre l'autorité militaire
et l'administration de l'Hospice.

La boulangerie, la buanderie, la lingerie,
les séchoirs ont attiré tout spécialement l'at-
tention et la curiosité de M. le Sous-Préfet.
Il a remarqué la qualité et la bonne fabrica-
tion du pain.
Il a visité ensuite les vieillards incurables,

l'orphelinat ; les soeurs de charité et le per-
sonnel ont eu de sa part l'accueil le plus
sympathique.
La cuisine, les aliments, les bains, l'hy-

drothérapie, les cabanons, la salle des morts
ont été l'objet d'un examen tout particulier
de la part de ce fonctionnaire.
Il a terminé sa visite par la chapelle, dont

il a loué la gracieuse architecture.
A onze heures, M. le Sous-Préfet a quitté

l'Hospice, fort satisfait de tout l'ensemble de
cet établissement, qu'il a jugé être digne
d'une grande cité. Aussi a-t-il adressé de
nouveau à M""" la supérieure des félicitations
sur le dévouement qu'elle et ses soeurs pro-
diguent aux malades; à 11 M. les administra-
teurs, à M. l'économe, pour la bonne direc-
tion et la surveillance qu'ilsapportent à toutes
les parties du service. Il les a assurés de son
concours.
MM. Rosset et Gralien se sont associés aux

paroles de M. le Sous-Préfet.

On lit dans le Journal de Maine-et-Loire:
I?(ous apprenons à l'instint que la com-

mission d'enquête pour le chemin d'intérêt
local d'Angers à Montreuil-Bellay — pre-
mière ligne de nos chemins de fer départe-
mentaux — s'est réunie hier i la Pré-
fecture.
La discussion a été vive et animée ; il s'a-

gissait de modifier au départ d'Angers le
tracé, qui laissait de côté l'importante com-
mune de Trelazé, et établissait la première
gare au milieu de la route départementale
n° 4, qui relie la Pyramide aux Ponts-de-Cé.
A l'unanimité — croyons-nous — une va-

riant» a été adoptée par la commission, sur
les énergiques réclamations du maire de
Trelazé, se faisant l'interprète des intérêts
considérables de sa commune.
Il y a lieu d'espérer que la gare pourra

être placée au bourg même de la Pyramide,
donnant ainsi satisfiaclion à une très-nom-
breuse population et à l'une des plus grosses
industries du pays.

La Compagnie n'aura, dans la suite, qu'à
s'applaudir de cette modification de tracé ;
elle trouvera dans l'exécution de cette ligne,
allongée seulement de quelques cents niè-
tres, des ressources considérables pour son
transit et une réelle économie par la fa-
cilité de l'exécution des travaux, ce qui com-
pensera, et au-delà, l'allongement du par-
cours.
M. Oriolle, conseiller général, a été nom-

mé secrétaire-rapporteur de l'enquête qui
doit durer jusqu'au 5 ou 6 mai.

Le bruit s'était répandu avec assez de per-
sistance, il y a une dizaine de jours, qu'un
grave accident était arrivé au pont de Port-
Boulet, actuellement en construction. Le
toisement de l'une des piles avait, disait-on,
occasionné l'écroulement d'une arche pres-
qu'entièrement terminée.

Nous avons, pour parler de ce fait local,
attendu des renseignements précis. Ceux-ci,
après fournis, rétablissent les faits dans
toute leur simplicité.

« Bourgueil, 25 avril 1875.
» Monsieur le Rédacteur,

)>Vers le 16 ou le 17 courant, les ou-

vriers, en travaillant à l'une des arch ^^
pont de Port-Boulet, qui était déjà nr
complètement terminée, entendirent
craquement dans tout l'échafauda?
cintre. ê
» La panique se répandit aussitôt et r

un sauve-qui-peut général. ®'ui
revint cependant, et l'on s'an

que, sous la forte pression de la masf^'^'
la voussure, évaluée à un poids de plus
millions de kilogrammes, les morlais'^'^^®
entrecroisements de l'échafaudage s'ét^*
mâchés et avaient fléchi ; cependant
zardes ni aucun travail vraiment sens'ib/
s'était produit dans la masse de la vS?'
bien établie et arqueboutée.
» On en fut donc quitte pour consnii,i

l'échafaudage.
^ Les travaux du pont continuent av

une grande activité. Douze pile» sont M
fiées et six arches à peu près terminées •
assure que cet important travail seraent^/^
rement achevéfin octobre ou courant de n
vembre.

» Le pont de Port-Boulet sera assuré
ment l'un des plus remarquables de ceu
établis sur la Loire. Tout l'appareil exlérie
est en beau granit bleu d'Alençon. Les piie"^
ne sont pas lourdes, el les cintres, convena'
blement surbaissés, seront surmontés d'un?
balustrade en fer, ce qui donnera à l'aspect
général de la construction beaucoup de lé-
gèreté. »

On écrit de Chinon :
Une tentative de déraillement a eu Heu

dimanche dernier sur la ligne de la Vendée
territoire de la Roche-Clermont. '

De grosses pierres avaient été placéeesur
la voie à trois endroits différents et de trente
mètres en trente mètres, entre le» bornes
kilométriques 192 et 193.
S'il n'j a pas eu de déraillement, ce n'est

que grâce aux chasse-pierre» qui se trou-
vaient en avant de la locomotive.

C'est le mécanicien, conduisant le train
qui arrive à 9 heure» du soir à Chinon, qui
j'en est aperçu.

Des recherches actives ont été ordonnées
pour découvrir l'auteur d'une aussi odieuse
tentative.

Par décret du Président de la République,
endate du 27 avril 1875 :
M. de Bassoncourt, préfet de la Mayenne,

a été nommé préfet du Puy-de-Dôme, en
remplacement de M. Michon, appelé sur sa
demande à d'autres fonctions.
M. de Vaudichon, préfet de la Charente,

a élé nommé préfet de la Mayenne, en rem-
placement de M. de Bassoncourt.
M. Germeau, sous-préfet de Chinon, a

été nommé secrétaire général de la préfec-
ture du Gard, en remplacement de M.
Chaigne.
M. Rathier, constiller de préfecture de

Seine-et-Marne, a été nommé sous-préfelde
l'arrondissement de Chinon, en remplace-
ment de M. Germeau. '

A l'occasion du concours régional, des
expositions et fêtes qui auront lieu à Blois,
du 1"au 10 m a i 8 7 5 , la compagnie du
chemin de fer d'Orléans fera délivrer, les 8
et 9 dudit mois, aux gares de Saincaize,
Montluçon, Châleauroux , Malesherbes,
Gien, Etampes, Vbves, Le Mans, Port-Bou-
let, Romorantin et Châtelleraull, ainsi
qu'aux différentes stations comprises entre
ces divers points et Blois, des billets aller et
retour de toutes classes pour Blois, compoj'
tant une réduction de 40 0/0 sur les prix du
tarif général.

Ces billets donneront droit à l'admission
dans tous les trains réguliers de voyageurs.
à l'exception des trains poste et deS Ira»"®
express. Ils seront valables, pour le retour,
jusqu'au 10 mai inclus. ,

Les animaux , produits et instrumenis
admis au concours agricole, ainsi que i®
produits'et objets divers admis auxexpû'
lions d'horticulture et de l'industrie, jouir<j"
du bénéfice des tarifs spéciaux pour
transports à grande ou à petite vitesse-
adoptés par la compagnie d'Orléans.

Nous lisons dans VEspérancede Nantes -
Depuis quelque temps, de nombreuxoa

defièvre typhoïde ont lieu parmi les sol^a'
du 64» et du 137- à la caserne delà VisH»
lion.
A l'Hôtel-Dieu, dans le quartier mil''®';?!

la mortalité ayant été plus grande, ',
a pris des mesures pour désencombre
les salles et placer les malades dans «



I ^ I l r e s conditions d'aération et de salu-

Mrihne cet état de choses si regret-
O^f^flSyaise qualité de l'eau d'un

table à la ^^^^^^ ^^ à la difficulté de re-
puits ae i» j ĝ ggHes trop remplies.

véritables causes?

T înurnal de Château-du-Loir (Sarthe)
nu'un festival, comprtnant 400

annonce q ^^^^ cçUe vjng jg ^S
gjécutanis./"
«^'iP^pnrcorps de musique ont déji ré-

,,TRIBUTIONS DE LISTES ÉLECTORALES NON
DIS T̂^'" AUTORISÉES.

Mercredi était appelée derant la Gourde
. nnfi affaire qui. comme on va le

passé par bien des juridictions

'^'uMî'avocat à Mayenne, était prévenu
d'avoir distribué des listes électorales non

^ " ï ' r aS ' à raison de ca faitdetant le tri-
huna correctionnel de Mayenne, M Oger

renvoyé indemne. Le procureur de la
ufnnhliaue appela à minima de ce jugement
îevCt la CoSf d'Angers, qui le confirma
înrpment et simplement. Le mmistère pu-
S ne se tint pas pour battu, et la Cour de
ï L i on ut appelée par lui à en con-
n« r La Chambre criminelle rendit un
«rrèt oui' cassait celui de la Cour d'Angers
^renvoyait le prévenu devant la Cour de

^"^E^^ndant cet arrêt, les magistrats
avaient donné à entendre qu'ils n'avaient
pas l'inlention de trancher définitivement la
a u e s l i o n . q u e cet honneur appartenait aux
Chambres réunies, mais que l'arrêt devait
avoir pour but de ramener l'affaire devant
ces Chambres après une courte excursion
devant la Gour de Rennes.
Voici, en effet, comment s'exprima M.

l'avocat général Bédarrides :
«Nous n'avons qu'un devoir à remplir

» aujourd'hui, c'est de nous incliner devant
» l'autorité devos Chambres réunies. Quant
» A vous, Messieurs, je n'ai pas à vous Ira-
» cer la marche que vous avez à suivre dans
» celte circonstance. Vous, jugerez sans
» doute convenable de Maintenir la juris-
» prudenceque la Gour entière a sanction-
» née. A elle seule, il appartient d'apprécier
» s'il y a lieu de persister ou non dans les
» arrêts qu'elle a rendus. Facihtez donc à
» mon honorable^contradicteur l'accès des
» Chambres réunies par la cassation de

_ t l'arrêt de la Gour d'Angers. »
C'est en cet état que la cause venait de-

vant la Gour d'appel de Rennes, présidée
par M. Maîlrejean.
Après le rapport de l'affaire et la lecture

des divers jugements et arrêtés, l'organe du
ministère public a pris la parole.

M. Oger a présenté lui-même sa dé-
fense.

La Cour prononce un arrêt qui condamne
M- Oger à BO fr. d'amende ; deux autres
prévenus poursuivis avec lui pour le mém«
lail sont condamnés £^25 francs d'amende
chacun.

Préiemtion des vignes contre les gelées
frintanièreSé

FrL" ^'"^"Iteurs de l'est et du centre de la
rance sont presque tous frappés par les
avln P/'^^'anières ; ils se préoccupent donc
lion» , " ' ^ ' e n empêcher l'ac-
"on sur les vignobles.

procéûé recommandé par des
^" grands viticulteurs de la Côte-d'Or,
s u c l ? et pratiqué avec
Beaune • trois ans aux environs de
enlevVrT®"!'^®''® taille qu'au 1" mars;
''ère la n inutiles, laisser en-
sise nlnc r P""cipale sur laquelle sera as-
S'coSd « f ^ ' ' définitive; choisir un

Cela ii/''"®'"^ deux ou trois yeux.
^He en K au premier coup de

terre A i "L' '^'est-à-dire en couvrant
de laT® ® principale et les
d'an ^'^cessoire. Cette opération

la sève n̂® un mois le mouvement

de mai. suivant
'ailler définitive-

'^"i t̂er ^ sans s'in-
C'esi le^'l"^® ^èvequi peut couler,

façoî T " / d e donner la se-
^ ' • le taire, en nivelant la terre

et en débarrassant les yeux conservés. La
végétation part alors régulière ; la fleur
passe tout à la fois et tout retard est bientôt
rattrapé.

le vin, etc., etc. C'est faire pauvreté et fa- |
mine.

T l L é â t r e d e San.m.xzi''.

Nous apprenons que M. CORDELIER,
roi des prestidigitateurs, reconnu par tousses
collègues comme étant le plus habile des
physiciens, donnera, dimanche prochain
2 mai, au théâtre de Saumur, une re-
présentation des plus intéressantes et de»
plus extraordinaires. M. Cordelier, qui vient
de passer quelques années en Amérique, en
Angleterre, et dernièrement à Paris, Tours
et Bordeaux, où partout il a été acclamé
pour son adresse et sa dextérité, exécutera
les tours les plus surprenants et les plus
nouveaux. Non-seulement SI. Cordelier est
un prestidigitateur célèbre, mais encore
c'est un causeur de très-bon ton : ses répar-
ties vives et spirituelles surprennent et amu-
sent tout à la fois. Nous ne saurions donc
trop engager les familles à profiter de cette
bonne fortune, car les artistes comme M.
Cordelier sont rares.

Lundi 3 mai, ainsi que nous l'avons déjà
annoncé, dernière représentation de la
troupe d'Angers.
Elle se composera de Maitre Guèrin, une

des meilleures créations de M. Marck, l'ex-
cellent directeur.
Il est impossible de mieux composer un

rôle et de le mieux rendre, dit le Journal de
Maine et-Loire.
M. Marck se présente sous un jour tout

nouveau, et il est difficile de le reconnaître
sous cet aspect de vieillard rusé, madré,
plein de bonhomie, de franchise, de ron-
deur, qui pourtant ne connaît que ses inté-
rêts et marche toujours à son but per (as et
nef as.

Le spectacle sera complété par le char-
mant et désopilant vaudeville en 3 actes,
Gavaul, Minard et C'% une de ces rares
pièces qui provoquent le fou rire du com-
mencement à la fin.
En outre, M. Marck dira le Dernier Délai.

poésie de M. Eugène Manuel, l'auteur des
Ouvriers.
La campagne théâtrale ne

mieux

terminFéeasiutrsnodirievsecrèsne.
p
.
ourrait êt're

• * *

Qui l'aurait cru?
^ Il paraît que, du temps de Henri IV, la
France a été menacée de voir la république
remplacer la monarchie.
Voici, en effet, ce que nous lisons dans

un petit livre intitulé : De l'amour de Henri IV
pour les lettres ; Paris, 1785 :

« Esprit singulier, romanesque et digne
des siècles de chevalerie, Charles de Cossé,
maréchal de Brissac, dans ses chimères de
grandeur et d'élévation, &\Siil formé le projet
d'ériger la France en république. Son ima-
gination s'échauffait à cette idée. Il voulait
en jeter les fondements sur le modèle de
l'ancienne Rome, dont il lisait souvent l'his-
toire; projet trop vaste pour Brissac, et qui
etildemandé d'autres temps, d'autres moeurs,
des Romains et un Brutus à leur tête. Il en
reconnut bientôt l'impossibilité, et le projet,
dit Sully, nefit que passer par sa tête. »

Quel
lignes ?

enseignement dans ces quelques

LES HANNETONS.

Il parait que 4 875 est pour notre pays
l'année des hannetons, car les arbres vien-
nent d'être envahis ou plutôt attaqués par
ces hôtes destructeurs qui, le soir, sillonnent
l'air en tous senj.

Le hanneton est la. sauterelle des climats
tempérés. Les dégâts que cet insecte cause
chaque année à la France se chiffrent par
millions. En une seule année, le déparle-
ment de la Seine-Inférieure a éprouvé à lui
seul des pertes évaluées à 27 millions.
On a plusieurs moyens de combattre cet

ennemi. D'abord, nous avons des auxiliai-
res infatigables : les moineaux en détruisent
des quantités prodigieuses ; les poules en
sont très-friandes ; les canards fouillent la
terre pour y chercher la larve du hanneton ; •
le merle est très-adroit h les extirper, sans
nuire aux racines des plantes. Nous avons
vu des merles creuser obliquement sous des
racines de fraisier, saisir le ver blanc et l'a-
valer d'un coup.

L'observation nous apprend que la femelle
du hanneton cherche le fumier de vache
pour y déposer ses oeufs. Il est facile de
creuser un trou et de le remplir de fumier
de vache. A la fin de l'été, il sera plein
d'oeufs de hannetons que l'on pourra dé-
truire, soit en les brûlant, soit en jetant
dans la basse-cour le fumier qui les con-
tient.
Aux propriétaires qui n'ont pas de vo-

lailles, nous conseillons d'employer le han-
neton comme engrais.

Le matin, on secoue les arbres ; on ra-
masse les hannetons qui tombent et on les
jette dans la chaux vive. Cet engrais vaut
bien le guano que l'on va chercher aux îles
Chinchas et qui coûte si cher.
Surtout, respectons les oiseaux : les oi-

seaux sont les défenseurs de nos récolles.
Tuer les oiseaux, dénicher les oeufs, c'est
détruire le pain, les légumes, les fruits,

LE LILAS. — Chose remarquable ! le lilas,
originaire de la Perse, a été acclimaté dans
les contrées septentrionales de l'Europe, oii
il a en quelque sorte bien mieux réussi que
dans les pays chauds. On rencontre certai-
nement moins de lilas dans le Midi que dans
le Nord.

Nulle part cet arbrisseau n'est plus abon-
dant que dans les environs de Paris. Il n'est,
en général, l'objet d'aucune culture, et il se
propage avec une rapidité sans exemple.
Inutile de rappeler que les bois situés à
l'est de Paris et qui ont dispar^j sur les forti-
fications n'étaient couverts que de lilas il y a
35 ans.
On s'étonne de voir cet arbrisseau conser-

ver longtemps sa feuillée intacte, saine,
n'ayant aucune trace de détérioration et tou-
jours fraîche.

Le lilas est l'ami des chaumières dont il
égaie les abords, comme il est le décor des
villas et des parcs des résidences. Ces grap-
pes, que les botanistes nomment thyrses,
imitées merveilleusement par les mains des
fleuristes de Paris, sont un des ornements
les plus recherchés des chapeaux de nos élé-
gantes. Sa couleur, qui lui est propre, n'a,
pour être exprimée, que la dénomination de
sa propre fleur, et l'on dit une robe, un cha-
peau, un ruban, une étoffe lilas.

Le secret de cette attrayante physionomie,
si c'en est un, en dehors de la nature ex-
ceptionnellement vivace de l'arbrisseau, est
que les feuilles des lilas sont très-amè-
res, qu'elles ne sont broutées par aucun
herbivore, et qu'elle» ne sont touchées par
aucun insecte.

UN NOUVEL ENGRAIS, — Il est queslion d'un
nouvel engrais au sujet duquel M. Cabien
vient d'entretenir l'Académie des sciences.
Il s'agirait de recueillir les méduses que

chaque marée apporte en grande abondarrce
sur le littoral de l'Océan. Il paraît qu'après
avoir subi une macération, ces débris de
polypes fournissent une poussière toute de
phosphate de chaux, qui mélangé par moi-
tié aux matières fécales liquides et solides,
donne un guano bien plus riche en azote
et phosphate solubles que le plus riche gua-
no du Pérou. Des échantillons ont été four-
nis par M. Cabien. Ce nouvel engrais con-
tiendrait 30 p. 100 de phosphate immédia-
tement soluble, 20 p. 100 d'azote et seule-
ment 12 p. 100 de matières inertes.

»
* *

Scène de volontariat:
Un jeune soldat a retrouvé au régiment

un de ses intimes que le hasard a fait son
capitaine.

A la parade, l'officier passe dans les rangs
en regardant si les gibernes sont bien à leur
place.

Le volontaire lui dit à demi-voix :
— Tu sais que tu viens dîner chez nous la

semaine prochaine?
— Certainement ; tâche qu'il y ait des pe-

tits pois répond tout bas l'officier.
Puis, se reculant devant le front de la

troupe :
— Deux jours de salle de police au

fusiller L... pour avoir parlé à son supé-
rieur sans lui donner sa qualification hiérar-
chique I

Oernières Nouvelles.
Tous les bruits relatifs à de prétendues

décisions du gouvernement tendant à fixer
1 époque des futures élections du Sénat ou
de la Chambre des députés sont prématu-
rées. Le gouvernement n'a pas encore déli-
béré sur l'attitude qu'il prendrait si une
proposition de dissolution est présentée à
l'Assemblée.

On annonce comme devant paraître pro-
chainement un mouvement dans le person-
nel de la Trésorerie.

On annonce également comme probable
un mouvement judiciaire faisant suite au
mouvement déjà paru.

On pense que, vu la proximité de la ren-
trée de la Chambre, aucune question ne
sera posée, aujourd'hui jeudi, au gouverne-
ment, à la commission de permanence. Le
gouvernement, du moins, n'a pas été in-
formé, jusqu'ici, qu'une queslion dût lui
être posée.
Il est inexact que le prince impérial ait

demandé à traverser le territoire français
pour aller s'embarquer à Bayonne avec l'im-
pératrice Eugénie.

Pour les articles non sifçnés ; P. GSBKT.

RIO TINTO
SOCIÉTÉ ANGLAISE (LIMITED)

AU CAPITAL SOCIAL DE £ 2,250,000
CE QDI ÉQUIVAUT A 58,250,000 FRANCS
(Gisements de cuivre les plus riches du monde.)

ÉMISSION
B1 50,000 OBLIGATIONS HYPOTIIÉCAIBES

de 500 francs ou 20 livres sterling chacune
Portant intérêt annuel de 35 fr. payables à Paris

ou à Londres, les 1 juillet et i janvier, remboursa-
bles au pair en 19 ans par tirages semestriels.
PRIX D'ÉMISSION : 417 fr. 50 c.

(Jouissance du l" janvier 1875)
PAYABLES COMME SUIT :

50 fr. en souscrivant
50 » à la répartition
100 » du 5 au 10 juin 1875
117 50 du 5 au 10 juillet moins le coupon

•- juillet 17 50

50 fr.
50 »

100 »
au 1'

100 100
417 f. 50

» du 5 au 10 août 1875... loo
SOIT NET A VEKSER 400 fr.

L'intérêt de 35 francs représente un
revenu de 8 3/4 0/0 du prix d'émission ,
sans la prime de remboursement.

A la répartition ou à l'échéance des termes, les
souscripteurs pourront anticiper, sous escompte
de 5 0/0 l'an, les versements non échus. Ceux qui
libéreront leurs titres à la répartition , n'auront à
payer qu'une somme nette de 414.25 par
obligation, et toucheront 17.50 le 1" juillet
1875.

La répartition se fera proportionnellement.
L'admission à la cote officielle de la Bourse de

Paris sera demandée dès la clôture de la souscrip-
tion.

GARANTIES
Le service des obligations est spécialement ga-

ranti par une hypothèque générale sur tous les biens
de la C% notamment sur les Mines de Rio Tinto ,
le Chemin de fer de Rio Tinto à Huelva, et le Môle
àHuelva, sauf, en ce qui concerna les Mines, le
privilège de vendeur cédé par le Gouvernement
Espagnol aux porteurs de la Dette 3 0/0 Extérieure
et garantissant une annuité de i 176,000 pendant
20 ans. ^
Les obligations en souscription font partie des

cent mille que la G° est autorisée à créer et aux-
quelles ces garanties sont applicables.
(Copie de l'acte constatant l'hypothèque déposée

au Crédit Industriel et Commercial.)
REVENUS ET CHARGES DE LA COMPAGNIE.
Lorsque le chemin de fer destiné à l'exploitation

sera terminé (vers le mois d'août prochain), les
revenus nets de la C seront d'environ 21 mil-
lions de francs par an, en face de charges n'at-
teignant pas 7 millions de francs. — [Les gise-
ments dépassent, d'après les ingénieurs les plus
compétents , 200 millions de tonnes.)
PAIEMENT DES COUPONS. - AMORTISSEMENT

Les Coupons d'mtérêt et les obligations sorties
aux tirages semestriels sont payables à PARIS , à la
Société générale de Crédit Industriel et Commercial
et à LONDRES , en livres sterling, au change fixe
de 25 fr.
Les tirages auront lieu publiquement à Paris, au

siège de la Société Générale de Crédit Industriel et
Commercial, les juin et décembre de chaque
année, à partir de 1876.
Le remboursement des obligations sorties se fera

aux époques du paiement des coupons : La C« se
réserve le droit d'anticiper à toute époque le rem-
boursement au pair.

U SOUSCRIPTION SERA OUVERTE
Le Mercredi 5 Mai 4 875

A Paris, à la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE CRÉDIT
INDUSTRIEL ET COMMERCIAL, 72, rue de la
Victoire, et dans s" ŝ bureaux de quartier.

A Londres, chez MM. MATHESON et C.
Un intérêt égal à celui produit par le titre sera

dû sur les versements en retard, à compter du
1" jour de leur échéance. Les souscripteurs en re-
tard pourront être déchus 15 jours après un avis au
Journal officiel.
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T h é â t r e de Saumur.

t^mdiS mai iSlS,
Clôture rte la saison tJ&éiitrale

Avec le concours de M. EMILE M À R CK

SPECTACLE EXTRAORDINAIRE

MAÎTRE G U É R ÏN
Pièce en 5 actes, d'Emile Augier, de l'Aca-

démie française.
Maître Guérin M. E. MAKCK.
Arthur Lecoutellier M. HKMS.
M"» Cécile Lecoutellier M»» HEMS.
Etc.

LE DERNIER DÉLAI
Grande scène patriotique, poésie de E. Manuel,

jouée par M. MARCK.

^ m m à , iiîîard el t
Comédie-vaudeville en 3 actes, du Palais-Royal,

de M. Edmond Gondinet.

et établit, en attendant roiiverture de sa
gare de Tours, qui aura lieu Ters la fin de
mai, un service de voilures entre Joué et
Tours (distance A kilomètres), pour conduire
et prendre les voyageurs à domicile et à la
gare d'Orléans.

Bureaux à ^ \ rideau à i. »».

La Compagnie de la Vendée a ouvert le 19
avril la section de Chinon à Joué-lès-Tours

Le Monde illustré publie, dans son numéro de
cette semaine, une planche d'une dimension et
d'une exécution exceptionnelles, c'est l'art de la
gravure sur bois poussé jusqu'à-ses dernières limi-
tes. Le sujet représente le dernier tableau de l'au-
teur bien connu des Dernières cartouches^ M. A. de
Neuville :

COMBAT SUR UNE VOIE FERRÉE
ARMÉE DE LA LOIRE, 1870-71.

Nous recommandons ce spécimen de la gravure
française à nos lecteurs.
Bureau du MONDE ILLUSTRÉ, 13, quai Voltaire.

Une édition populaire de l'Ennemi de la famille,
cet ouvrage de M. Ag. de Gasparin, à propos du-
quel il s'est fait tant de bruit dans ces derniers
temps, vient de paraître chez les éditeurs Michel
Lévy frères. On sait que, malgré ses démélés avec
la Commission de colportage, ce livre essentielle-
ment chrétien et humain est le plus éloquent et
le plus convaincu des plaidoyers en faveur de la
famille, dans la régénération de laquelle l'éminent
écrivain voit la source de notre régénération so-
ciale.

La livraison des Grandes-Usines, en décri-
vant Les aciéries d'Ermont, donne les plus intéres-
sants détails sur les dispositions du nouveau four
Ponsard appliqué à la métallurgie de 1 acier. Les
dix volumes parus sont en vente chez Michel Lévy
frères.

LA MAISON D. BACLE
Transférée pour Agrandissement 46, RUE DU BAO
OFFRFJ-i^alrâ MACHINES ACOUDM
Ui i iliLl a u x p r i x les

D E S F A C I L I T É S PArlapEillsuWosnErnNéaTdbSuleeitsns sePotLnleUts SamIcEciUeeuRpxtSéegTsnErpRaonMutlrEeSs.
tans augmentation de pria.

La M»" D. BACLE

aalofufcacaiurteniosen,csocéenrdiqeiutuiiosenemstqeunu'tneleeltedeonue '
lyant pour principe de tr»lter les

enfièrement de conllince, n'annonce
peut tenir. Bile ne fait point de
le garantie,

NOOS ENGAGEONS vivement tout^
acheteur sérieuili s'adresser directe-
ment à notre maison.
SEULE "BRIQ^
«Je . -pRIX:175f

nouveaux perlectionnem"
supérieure et plus complète que celle
vendue par des dépôts «»» francs.

_ 1,'Éepin dea 40 finide» et accessoire» est donné »r««i«.
SA QUALITÉ IRRÉPROCHABLE est garantie sur facture» ans.
LA H O W E VÉRITABLE SYSTÈBIE ELIAS

A U X PRIX S U I V A N T ® i

N» 1 : 200 Ir. — N° 2 : 225 Ir. — N- 3 : 250 fr.
Com|.>16te des guides et avec nouveau Régulateur BREVETÉ.

Assortiment do MACHINES à SU15 pour M I L L Î S .
En s'adriïssant 4$, R U E DU B 4 C, < 6, on obtient pour le détail
le mCmo prix qu'en gros : »o fr. meilleur MARCHÉ qu'ailleurs.
ENVOI du CATAIOGDE et Echantillons. D. BACLE,« . r . du B>c

doute lire un grand journal de PQK ^
mon miiomle, réorganisée par ' ^-'Oufi
nombreux de députés républicain
plus complet el le plus varié der-
parisiens. C'est le seul journal
qui publie tous les jours lo ccaf. ' S
analytique des séances de l'AssembU S
noie.—L'OfiMion mitonak est eti
toutes les gares de chemins de fer ""^'Hi

Au moment où l'Assemblée Ta se réunir,
plusieurs de nos lecteurs voudront sans

CHEMIN DE FEH DE
poïtiehs

l i e rv i e e d'hiver.

Départs de Saumur pour Poitief^

5 heures 50 minutes du matin
11 —«
6 - 10 - du soir.

Départs de Poitiers pour Sautr

heures ^ minules du matin.
5 — 35 — du soir.

Tous ces trains sont omnibus.

nur;

P. GODET, propriétaire-gérant.

COUBS DE Lik BOCBSE BE FAKSS DO aS AVMÎL 1873.

Yaieirs au comptant. Dernier
cour!. Hausse Baisse. faleirs ai comptant. Dernier

coùr». Hausse Balise. Valeurs au eomj t̂ait. Sernler
couM. HauM» Baisse.

3 7» jouissance décembre. . , 63 80 II B » .•)5 Soc. gén. de Crédit InduntriêS et Canal de Suei, jouiss. Jinv. 70. 695 B » * 1 35
4 1/2 "/oiouiss. septembre. . . 92 5* 0 )> » » comm., 125 fr. p. j. nov. . 730 B » » 0 ft Crédit Mobilisr esp., j. jullist. 1045 • k 13 »
5 °/o jouiss. novembre . . . . 103 35 > D D 15 Crédit Mobilier 417 60 • » 2 50 Société anlrichienne. j. jany. . 673 75 • 3 50
Obligations du Trésor, t. payé. 467 50 » a 2 50 Crédit foncier d'Autriche . . . 660 » « » B «Dép. de la Seine, emprunt 1857 iiî 0 û 0 i> t) Charentes, 400 fr. p. j. aoât. , 350 B B » 7 50 OBLIGATIONS.
VilledeParis.oblig. 1855-1860 457 50 ti B 2 50 Est, jouissance nor 55S 50 S 50 0 s

— 1865, 4 "/ 483 75 3 75 0 B Paris-Lyon-Médlterr., J. nov. 945 B » 3 OrIé»nt 208 » t Ê > »
— 1869, 3% 325 » a 6 P B Midi, jouissance juillet. . . . 688 75 s 50 » B Parls-Ljon-Médtterranée. . . 304 i o > » > »
— 1871,8 7, Î9r » 2 A % B Nord, jouissance juillet . . . . 1156 25 » » 6 25 E»t 904 as * » > »

BCaonm—qputeoidr1ed8F'e7rs5ac,no4mce7p, tje.,juj.illaeotû. t.. 3945805701 5500» »

•1) 250n »2• 50
» OOVerunleédsatén.ejs,o,u25jlso0iuafinrs.scaepn.jcujeoiloulceititoi,.

b6jru5ei..ll... 95185J 50
» »1 25h 70 60u KOouredit . 830072 I6I8 •

» >
»

»

> »»
Compagnie parisienne du Gaz. • » » » > B Midi SOI t » > » > »

Créditagricole,200 f. p. j. juin. 490 » » » 6 »
Vendée, 250 fr. p. jouiii. juill.

900 » » » > » Deui-Charentei t 7 6 » » » > »
Crédit Foncier colonial, aso fr. 380 » » 0 B « Société Immobilière, j. janv. . 73 » • b * SD TeoiiA» t36 » « > > >' CréditFoncier,act. 500f,250p. 915 » » » » » C. gén. Traniatlantlque.j. juin. S97 50 > • 2 50 Canal de Suez i05 » > > » »

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS
« ÎABE Î ) E SAU l i i ï i '

(Service d'hiver, 2 novembre f874j

BÊPARTS SADÎDa m s AlGîRS.
3 heures 98 mlnui», dura««rn,eiprcM-poj'i,
I Z li ~ ~ "'"••«'eàAiij,,,
9 _ 91 _ _ omnibus.
1 - S» - loir,
* — — — eijircM.
t „ <eï _ omnibus.

BifaW iE lAUHOl TBM TODRJ.
S àtmrM e* «IssiM 4a natia, omnibus-mlii»
fl — Sd — — omnibus.
S .w $8 .-i. — eipress.
IS _ tl —. iftlr, eoenibui,
4 — _ _
1« _ at _ _ eipress-poitj.
Letrftlnd'Ang«ï».«|«U'«rrétei9auiBur.arriY()in,(U

Eludes de M' CHEDEAU. avoué
à Saumur,

Et de M* MÉHOUAS, notaire
à Saumur.

PAR ADJUDICATION ,

Aux e n c h è r e » pulillqneis,
DE

DEUX MAISONS
Situées à Saumur, l'une petite rue
Saint-Nicolas et l'autre rue de la
Fidélité,
Dépendant de la succession béné-

ficiaire de M"' Marie Pinet.

L'adjudication aura lieu le dimanche
seize mai mil huit cent soixante-
quinze, à l'heure de midi, en l'é-
tude et par le ministère de M' MÉ-
HOUAS , notaire à Saumur.

La vente est poursnitie en vertu
d'un jugement du tribunal civil de
Saumur, du vingt-quatre avril rail
huit cent soixante-quinze, enregis-
tré ;

A la requête de dame Sophie Pinet,
épouse de M. René Delarue, proprié-
taire el négociant, demeurant à Sau-
mur, el celui-ci pour l'autorisalioa
de sa femme; ladite dame agissant
comme légataire universelle, mais
sous bénéfice d'inventaire , de ladite
Marie Pinet ; lesdits sieur et dame
Delarue ayant constitué M" Chedeau,
avoué , demeurant à Saumur.

DÉSIGNATION.
1 " LOT.

Une MAISON, située à Saumur,
petite rue Saint-Nicolas, consistant
en deux chambres au rez-de-chaus-
sée, dans l'une desquelles est un
puits, deux chambre au premier
étage, deux greniers au-dessus, petit
caveau derrière l'une des cliambres
du rez-de-chaussée, latrines sous
l'escalier; ladite maison joignant au
couchant la petite rue Saint-Nicolas
et par derrière M. Tranchant.
Mise à prix, cinq cents francs,

ci 500 fr,
2* LOT.

Une MAISON, située à
Saumur, rue de la Fidé-
lité, composée de : une
chambre à cheminée, a

A reporter, 500 »

. Report. 509 »
côté, l'entrée d'une cour
dans laquelle se trouvent
un petit jardin el des la-
trines , à droite, ui esca'
lier en pierres dures; au
premier, palier, une cham-
bre à cheminée , un petit
cabinet formé par une cloi-
son en planches et ayant
unecroisée et une porte qui
communique à une autre
cbambre à cheminée, à
côté de l'escalier, tine
chambre à cheminée , à la
suite, une autre chambre
à cheminée, à côté, une
chambre froide , au fond,
un escalier en bois condui-
sant à une chambre à che-
minée el un grenier; dans
la cour, un petit cabinet
bas, puits commun avec
un jardin appartenant à
M"'Rousteaux ; au deuxiè-
me palier de l'escalier en
pierres, chambre froide en
mansarde, et une autre
sur la rue, à la suite, ua
grenier avec deux ouver-
tures; à gauche du second
palier, grenier formant
galerie sur la cour; à côlé,
dans la rue , est une bou-
tique avec cheminée, à la
suite, une autre boutique
avec cheminée, au fond ,
un escalier conduisant à
une chambre froide don-
nant sur la rue, à la suite,
puits commun avec M.
Chevalier et M. Menier ;
Le tout joignant au midi

une maison à MM. Tail-
bouis et Séonnet, au nord
M. Menier et autres, au
levant la rue de la Fidé-
lité, au couchant M°" veuve
Rousteaux.
Mise à prix , deux mille

cinq cents francs, c i . . . . 2,500 »
Total des mises à prix :

trois mille francs, ci 5,000 »
S'adresser, pour prendre commu-

nication du cahier des charges, à
M* MBHOUAS, notaire à Saumur, et,
pour visiter les maisons, à M. et M"'
DELARUE.
Dressé à Saumur, par l'avoué

poursuivant soussigné , le trente
avril mil huit cent soixante-quinze.

Signé : CHEDEAU.

Enregistré à Sauteur, le trente
atril mil huit ccat soixante-quinze,
fslto , case . Reçu un franc
quatre-Tingt-huit centimes, décimes
compris.

(240) Signé : L. PALU»T0E.

Etude de M* RENARD, notaire
à Varefiue<i sou.s-Moutsoreau.

A V E M I > » ® :
(

A L'AMIABLH,

UI PiTlfl CLOSEÉ
Située à la rue Chidenier, commune

de Villebernier,
Comprenant maison d'habitation

et d'exploitation, et environ 5 hec-
tares 35 ares de terre , exploités par
les époux Tennegiiin-Orrye.
S'adresser, pour avoir des rensei-

gnements, audit M* RENARD.

^ M . «C:: .-ME: W » 3BBC
DE SUITE ,

Maison d'Épicerie, Mercerie,
Bonneterie et Grainage,

Située à la Croix - Verte.
S'adresser à M"' vetive LEDORÉ OU

à M. CniVERT, rue d'Alsace, 13.

A LOUER
P o u r l a S a l n t - ^ e a i i I S Ï S .

m JOLI APPAETEME^'T
Situé place de la Grise, au premier

étage.
S'adresser à M. BE BECQUE.

A LOUER
Pour entrer en jouissance de suite,

LES

CAVES DE L'ANCIENNE BRASSEEIE
» E SAUVT-FIIOBBÎVT.

Maison d'habitation, écurie, han-
gar el deux jardins; le tout attenant
aux caves.
S'adresser à M. DE LAFRBGEOLIÈRE ,

à Saint-Florent. (128)

UN HOMME, muni de bons certi-
ficats , demande un emploi.
S'adresser au bureau du journal.

â T Ë M O R E

D'OCCASION,

13ae pe t i t e d e v a n t u v e de
maigaAitt es boa état.

S'adresser à S. VAUCELLB , me-
Huisittr, rue Cendrièr*.

W E B E R
Ancien palefrenisr, se charge de

soigner les cheraut, les dresser el
les tondr».
S'adresser rueDacier, n° H.

Coustvueteur Mécanicien
A ÉPERNAÏ (Marne).

MilGHI!r£S A BOUCHER
Système Maurice el autres;

MACHINES A TIRER
Réparations de Machines à doser

et transvaser.

A VENDRE
Environ 4 0 0 , 0 0 0 Agrafes
{refaites, très-fortes), à chopines ,
a 3 fr. 50 le mille , à livrer depuis
10,000 et plus. (22Ô)

tOBTOEMENf DU" PÉROU
CREYFUS FRÈRES & G"

BH PAMS
«I, «OULEVAFD HAUSSMAHK
S««l« CoReessionnaires du

c m M O

m v F E l

mm DISSOUS
BU PÉROU

OUSM;
Avril ISTi

D É P O T S E N FRANCE
Bordeaux, ohoii M. Actelphe BQUt*'
Br.;', cher M. E. VINCENT.

A V I S

GRANDS MAGASINS DE MERCERIE

5 I - S 3 . r u e Sl- Jean, à Saumur

E. SABÀTIBR
Demande des ouvrières pour les Modes.

Saumur, imprimerie de P. GODET.

LK «u n i .


